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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6 OCTIES, insérer l'article suivant  :

Un rapport du Gouvernement est déposé au Parlement avant le 31 décembre 2011 sur la
simplification du financement de l’apprentissage.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prévoir un rapport du gouvernement pour simplifier et
clarifier les circuits de financement de l’apprentissage qui sont particulièrement compliqués.


